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Département du Nord 
Arrondissement de Lille 
Ville de Villeneuve d'Ascq 
 

Extrait du registre des délibérations 
de la Ville de Villeneuve d'Ascq 

Conseil municipal du mardi 26 mai 2026 
 
N° VA_DEL2026_125 
 
Objet : Création d'emplois de collaborateur de cabinet 
  
L'an deux mille vingt-six, le 26 mai à 18h45, le conseil de municipal de Villeneuve 
d'Ascq s'est réuni en l'hôtel de ville, lieu ordinaire des séances, sous la présidence 
de Sylvain ESTAGER, suite à la convocation qui a été adressée à ses membres cinq 
jours francs avant la séance, laquelle convocation a été affichée à la mairie, 
conformément à la loi. 
Tous les membres en exercice étaient présents ou représentés à l'exception de 
Dominique FURNE, ayant donné pouvoir à Maryvonne GIRARD, Lisa LASSELIN, 
ayant donné pouvoir à Sébastien COSTEUR, Victor BURETTE, ayant donné pouvoir 
à Pauline SEGARD, Lahanissa MADI étant excusée. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-
1, L.1111-2 ; 
 
Vu le Code général de la fonction publique et notamment les articles L 333-1 à 
11 ; 
 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, notamment son article 1 ; 
 
Vu le décret n°87-1004 du 16 décembre 1987 relatif aux collaborateurs de 
cabinet des autorités territoriales ; 
 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de 
l'article 136 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale ; 
 
L’autorité territoriale d’une collectivité territoriale ou d’un établissement public, 
peut constituer un cabinet dont les membres, qui sont appelés « collaborateurs 
de cabinet », lui sont directement rattachés et l’assistent dans sa double 
responsabilité politique et administrative. L’emploi de collaborateur de cabinet est 
régi par le décret n°87-1004 du 16 décembre 1987 relatif aux collaborateurs de 
cabinet des autorités territoriales. L’article 2 de ce décret dispose que « la qualité 
de collaborateur de cabinet d’une autorité territoriale est incompatible avec 
l’affectation à un emploi permanent d’une collectivité territoriale ou d’un 
établissement public relevant de la loi du 26 janvier 1984 […] ». La nomination 
d’un agent contractuel sur un emploi de collaborateur de cabinet ne lui donne 
aucun droit à titularisation au sein d’un grade de la fonction publique territoriale. 
 
L’emploi de collaborateur de cabinet implique un engagement dans l’activité 
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politique de l’autorité territoriale. Le collaborateur de cabinet n’a pas vocation à 
gérer des services de la collectivité territoriale ou de l’établissement car ce rôle 
est dévolu au directeur général des services et aux autres directeurs ou chefs de 
services. L’article L.333-10 du Code général de la fonction publique précise que 
les « collaborateurs ne rendent compte qu’à l’autorité territoriale auprès de 
laquelle ils sont placés et qui décide des conditions et des modalités d’exécution 
du service qu’ils accomplissent auprès d’elle ». De ce fait, les fonctions de 
collaborateur de cabinet prennent fin au plus tard en même temps que le mandat 
de l’autorité territoriale qui l’a recruté. 
 
Le nombre de collaborateurs de cabinet est limité. Pour la commune de 
Villeneuve d’Ascq, l’effectif maximal autorisé est de 3. Ils sont assujettis aux 
règles applicables aux agents de la collectivité territoriale. 
 
Toutefois, l’article 7 du décret n° 87-1004 précité, prévoit que le traitement 
indiciaire du collaborateur de cabinet ne peut en aucun cas être supérieur à 90 % 
du traitement correspondant : 

• Soit à l’indice terminal de l’emploi administratif fonctionnel de direction le 
plus élevé de la collectivité ou de l’établissement occupé par un 
fonctionnaire ; 

• Soit à l’indice terminal du grade administratif le plus élevé détenu par un 
fonctionnaire en activité dans la collectivité ou l’établissement. 

En cas de vacance dans l’emploi fonctionnel ou dans le grade retenu, le 
collaborateur de cabinet conservera à titre personnel la rémunération fixée 
conformément aux dispositions qui précèdent. 
Au regard de ces éléments, il est précisé que le recrutement d’un collaborateur 
de cabinet implique que des crédits soient disponibles au budget de la collectivité 
territoriale. L’inscription du montant des crédits affectés à ce recrutement est 
soumise à la décision de l’organe délibérant (article 3 du décret n° 87-1004 
précité). 
 
Comme il appartient au seul organe exécutif, par dérogation au principe posé par 
l’article L.313-1 du Code général de la fonction publique, de définir le nombre et 
la nature des emplois de collaborateurs affectés auprès de son cabinet, la 
délibération a seulement vocation à prévoir les crédits nécessaires au 
recrutement et à préciser le nombre de collaborateurs de cabinet. 
 
Il est donc proposé au Conseil municipal de confirmer le nombre de 
collaborateurs de cabinet de l’autorité territoriale et d’inscrire au budget principal 
les crédits nécessaires au recrutement de ces collaborateurs de cabinet. 
 
Considérant le besoin de disposer de deux collaborateurs de cabinet pour 
assister l’autorité territoriale dans la conduite des projets de la collectivité, 
 
Après avis de la Commission Plénière du mercredi 13 mai 2026, après avis 
du CST (comité social territorial) du jeudi 21 mai 2026, 
Il est proposé aux membres du conseil :  
  
- de créer deux emplois de collaborateur de cabinet à compter du 1er juin 
2026 ;  
  
- d’inscrire les crédits nécessaires au budget pour permettre le recrutement 
dans les conditions ci-dessus rappelées ;  
  
- de rembourser les frais engagés par les membres du cabinet du maire 
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pour leurs déplacements sur le territoire métropolitain, dans les conditions 
prévues par le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 ;  
  
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer les contrats de recrutement à 
intervenir ;  
  
- de charger Monsieur le Maire de prendre toutes les mesures nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité des 
présents et des représentés cette proposition. 
 
Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
Ont signé au registre tous les membres présents. 
 
 
Le secrétaire, 
Garance GUILLERET-GIVERS 

Pour extrait conforme, 
Le Maire, 
Sylvain ESTAGER 

 
 
 
 
 
 
Extrait de la présente délibération a été affiché le vendredi 29 mai 2026 à la porte de la mairie et 
publié sur le site internet de la ville, en exécution des dispositions des articles L.2121-25 et R.2121-
11 du code général des collectivités territoriales 
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